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Fermeture des commerces de proximité
Question écrite n° 12556

Texte de la question

Mme Hélène Laporte attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur la situation alarmante du commerce de proximité et la hausse
continue des défaillances commerciales dans les centres-villes. Selon les données récentes relayées par la
presse, l'année 2025 a été marquée par une aggravation des difficultés du commerce de détail, avec plus de 68
000 défaillances d'entreprises sur un an, dont 13 600 dans le commerce et la réparation automobile et plus de 9
000 dans l'hébergement-restauration. La vacance commerciale atteint désormais près de 11 % dans les
centres-villes, avec des pics supérieurs à 13 % dans certaines grandes villes et plus de 16 % dans les centres
commerciaux. Cette situation fragilise gravement l'équilibre économique et social de nombreux territoires, en
particulier dans les villes moyennes, où le commerce de proximité constitue un facteur essentiel de vitalité,
d'attractivité et de lien social. Les professionnels alertent notamment sur la baisse structurelle du chiffre
d'affaires, la concurrence du commerce en ligne, la perte d'attractivité des soldes, mais aussi sur le niveau
excessif des loyers commerciaux, devenu incompatible avec la capacité financière des commerçants
indépendants. Plusieurs élus locaux soulignent par ailleurs que certains propriétaires préfèrent maintenir des
locaux vacants plutôt que de consentir à une baisse des loyers. Si des outils existent, tels que la taxe sur les
friches commerciales, ceux-ci restent peu utilisés en raison de leur complexité, moins de 500 communes y ayant
recours à ce jour. Le rapport remis en novembre dernier au ministre chargé du commerce sur l'avenir du
commerce de proximité souligne également la nécessité de renforcer les stratégies locales de redynamisation,
de mieux encadrer les loyers et de pérenniser les fonctions de coordination territoriale, telles que les managers
de commerce. Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre
pour freiner la hausse des défaillances des commerces de proximité ; lutter contre la vacance commerciale dans
les centres-villes ; simplifier et renforcer les outils fiscaux existants ; agir sur la question des loyers commerciaux
excessifs ; et accompagner durablement les collectivités locales dans leurs stratégies de revitalisation
commerciale.
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